
A apposer jusqu’au 18 mai 2022 inclus 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est demandé aux consommateurs ayant acheté des pizzas surgelées Fraich’up avant fin mars 
2022 de : 
 

- Ne pas les consommer 

- De contacter immédiatement le magasin où vous les avez achetées 

- Jeter les produits après accord du magasin 

 

Buitoni présente toutes ses excuses aux consommateurs et à ses clients. 

 


